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OBSERVATIONS ÉCRITES



LA RÉGIONALE SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

INTRODUCTION

En vertu de l’alinéa 2 de l’article 11 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie, les observations écrites et déposées auprès de la Régie par un intéressé doivent être accompagnées d’une description de la nature de son intérêt et de tout renseignement pertinent qui explique ou appuie ses observations. Bien que la Régie ait indiqué lors de sa décision procédurale concernant le présent dossier que cette information devait être fournie au stade de la demande pour permission de déposer des observations écrites, une description de la nature de l’intérêt de la Régionale sera reprise en partie dans les présentes. Les observations porteront sur un point principal, soit le double rôle de Gaz Métropolitain en tant que distributeur et promoteur de projet de cogénération d’électricité.

NATURE DE L’INTÉRÊT DE LA RÉGIONALE

La Régionale est détenue majoritairement et principalement par la Financière Manuvie, une des plus importantes compagnies d’assurance vie au Canada, ayant au Québec des opérations d’envergure ainsi que des investissements importants.

La Régionale a plus de quinze (15) ans d’expérience en matière de production d'énergie électrique dont l’exploitation de six (6) centrales hydroélectriques au Canada. De plus, La Régionale est promoteur d’autres projets au Québec dont des projets de cogénération d’électricité. Dans le contexte de l'appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution, La Régionale envisage de proposer la fourniture d'électricité à partir de gaz naturel. En conséquence, La Régionale pourrait se retrouver parmi la clientèle future à très grande consommation visée par SCGM dans sa demande prioritaire d’approbation des modifications aux tarifs D3 et D4.

La Régionale dépose ses observations écrites dans le contexte où Gaz Métropolitain entend devenir promoteur de grands projets utilisateurs de gaz naturel, se plaçant ainsi en concurrence avec d’autres promoteurs.

Par ces observations, La Régionale tente de faire valoir l’importance pour la Régie de s’assurer que les services de distribution de SCGM continueront d’être rendus à tous ses clients présents et futurs d’une manière transparente, équitable et non discriminatoire.

LE DOUBLE RÔLE DE GAZ MÉTROPOLITAIN

Malgré le fait que l’activité prévue à titre de producteur privé d'électricité par Gaz Métropolitain puisse être considérée comme une activité non réglementée, il demeure que cette même entité est réglementée dans ses activités à titre de distributeur de gaz naturel en tant que titulaire d’un droit exclusif de distribution de gaz naturel.

Évidemment, ce nouveau rôle de producteur que Gaz Métropolitain espère exercer crée une insécurité auprès des promoteurs de projets de cogénération. Dans ce contexte, ne peut-on pas imaginer l’hypothèse où Gaz Métropolitain négocierait des ententes avec des utilisateurs de vapeur dans le cadre d’un projet de cogénération avec la connaissance exclusive des tarifs que SCGM allait ultérieurement soumettre à la Régie pour approbation.  Il est logique de se demander dans une telle hypothèse si le distributeur n'aurait pas pu laisser Gaz Métropolitain retirer un avantage commercial indu.  De plus, d’ici la fin du processus d’appel d’offres, les promoteurs seront dans l’obligation de dévoiler certaines informations quant à leurs projets à SCGM pour les fins de préparer leurs soumissions et ce, même si Gaz Métropolitain prévoit elle-même déposer une offre auprès d’Hydro-Québec Distribution.

Par ailleurs, une fois le processus d’appel d’offres terminé, il est prévisible, que SCGM se retrouve à offrir les mêmes services de distribution à Gaz Métropolitain qu'elle offre aux tiers. Comment agira t-elle dans l’hypothèse où elle doive choisir, pour des raisons de capacité du réseau en période de pointe par exemple, entre livrer le gaz naturel au site de cogénération de Gaz Métropolitain et livrer le gaz naturel au site d’un autre promoteur? 

Les règles de conduite 
  et le document sur les procédures internes 
 déposés en preuve suite aux demandes de renseignements, réfèrent à certaines situations qui pourraient s’avérer problématiques, dont la diffusion d’informations reçues de la part d’autres promoteurs. Cependant, la Régie n’a pas été invitée préalablement à cette cause tarifaire à étudier ces règles et procédures, recommander des modifications, le cas échéant, et à les approuver. Également, l’impact du nouveau rôle de Gaz Métropolitain à titre de promoteur sur le rôle de SCGM à titre de distributeur n’a pas été examiné par la Régie préalablement aux présentes. 
Tel qu’explicité dans une décision de la Régie du gaz naturel faisant référence à la légalité du tarif interruptible 
 :

« Comme l’a souligné Me Pépin, la réglementation spécifique au marché du gaz naturel et la Loi sur la concurrence sont deux instruments de réglementation économique qui partagent les mêmes objectifs, soit entre autres, d’éviter les abus, la discrimination indue et de protéger l’intérêt public. 

À cet égard, il faut se rappeler que la mise en place d’un organisme de régulation économique, comme la Régie, est la contrepartie de l’octroi du privilège exclusif de distribuer du gaz naturel sur un territoire spécifique pour pallier à l’absence de concurrence en matière de distribution du gaz par canalisation. » 

La Régie, de par sa compétence, permet d’atteindre ces objectifs puisqu’elle lui donne le pouvoir de réglementer un distributeur afin de s’assurer, entre autres, qu’il ne soutire pas un avantage commercial indu résultant du droit exclusif de distribution qui lui a été accordé 

Il est clair qu’autant l’ancienne Régie du gaz naturel que la présente Régie de l’énergie sont des organismes qui viennent pallier l’absence de concurrence et ont pour mission de prévenir les abus et la discrimination indue. À la limite, la Régie aurait dû être interpellée à se pencher sur les effets pour SCGM résultant de la décision de Gaz Métropolitain de devenir promoteur.

Dans le décision de la Régie du gaz naturel sur la Politique du distributeur Gaz Métropolitain en matière d’approvisionnement gazier
, la Régie édicte ce qui suit sur sa juridiction :

« La Régie est donc d’avis que sa loi constituante lui confère des pouvoirs très larges quant à sa juridiction sur le distributeur et ce, non seulement sur le transport et la distribution, mais également sur toutes les conditions d’approvisionnement et fourniture en gaz naturel car le pouvoir de surveillance que lui a délégué le législateur n’en est pas un de juridiction territoriale, mais de juridiction sur la personne, soit le distributeur, ce qui implique que la Régie a juridiction sur la structure et les activités de l’entité à qui des droits de distribution sont accordés conformément aux articles 2 et 51 de la loi, reproduits ci-après :

Article 2.
À moins que le contexte n’indique un sens différent, on entend par : « distributeur » : une personne ou une société qui est titulaire d’un droit exclusif de distribution ou qui exerce ce droit à titre de locataire, fidéicommissaire, liquidateur ou syndic.

Article 51.
Un droit exclusif de distribution confère à son titulaire, sur le territoire où il porte et à l’exclusion de toute autre personne ou société, le droit d’exploiter un réseau de distribution et celui de transporter et livrer par canalisation du gaz naturel destiné à la consommation.

Ce principe expliquant la juridiction de la Régie du gaz naturel sur le distributeur demeure applicable en vertu des articles 2, 63 et 159 de la Loi sur la Régie de l’énergie
.
La Régionale demande donc à la Régie de s’assurer que les règles de conduite et procédures internes déposées aux présentes soient complètes et d’indiquer, dans le cas contraire, les modifications nécessaires afin que ces règles et procédures puissent constituer un outil réglementaire qui assure la protection de la clientèle du service réglementé. De tels documents, en prévenant les abus possibles et en y prévoyant une solution à l’avance, pourraient éviter un comportement discriminatoire envers certains promoteurs.  Même de bonne foi, il est difficile pour un distributeur d’éviter un comportement discriminatoire lorsqu’il se retrouve avec des choix qui comportent des intérêts conflictuels.

Quant à la structure tarifaire et aux tarifs proposés de SCGM, cette demande a été déposée avec la connaissance que Gaz Métropolitain entendait proposer la fourniture de l’électricité à partir de gaz naturel dans le cadre de l’appel d’offres d’Hydro-Québec Distribution. La Régionale demande à la Régie de s’assurer que la structure tarifaire adoptée ne favorise pas indûment, certains producteurs d'électricité et promoteurs de projets de cogénération, au détriment d’autres promoteurs de projets de cogénération. À cet effet, La Régionale souscrit à la position et au contenu de la preuve d’Hydro-Québec Distribution déposée le 9 mai 2002, quant à la structure tarifaire et en particulier à sa recommandation d’ajouter un seul palier aux tarifs D3 et D4 afin de représenter la norme de la consommation des producteurs d’électricité et d’assurer un traitement équitable à tous les producteurs d’électricité. 

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :

S’ASSURER que les règles de conduite et procédures internes déposées aux présentes constituent un outil qui assure la protection de la clientèle du service réglementé;

METTRE en place les outils réglementaires qui assurent que les divers promoteurs et autres clients soient traités d'une manière non discriminatoire par SCGM, avant et après le processus d'appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution;

METTRE en place la structure tarifaire qui assure un traitement équitable à tous les producteurs d’électricité à partir de gaz naturel;

s’assurer que les services de distribution de SCGM continueront d’être rendus à tous ses clients présents et futurs d’une manière transparente, équitable et non discriminatoire.

MONTRÉAL, ce 16 mai 2002





LAPOINTE ROSENSTEIN

«société en nom collectif»

Procureurs de La Régionale
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